
 

SCHEMA D’ANALYSE POUR DETERMINER LE CARACTERE LUCRATIF OU NON DES 
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>> En savoir plus : Bulletin Officiel des Impôts 4H-5-06 du 18 décembre 2006 

1- LA GESTION DE L’ORGANISME EST-ELLE DESINTERESSEE ? 
AUTREMENT DIT, LES ADMINISTRATEURS SONT-ILS BENEVOLES ? 

 

NON 
L’organisme est imposable 
aux impôts commerciaux 

 

OUI : passer à la question 2 

2-    L’ORGANISME CONCURRENCE-T-IL DIRECTEMENT UNE ENTREPRISE ? 

NON 
L’organisme n’est pas 

soumis  aux impôts 
commerciaux 

 

OUI : passer à la question 3 

3-    L’ORGANISME EXERCE-T-IL SON ACTIVITE DANS DES CONDITIONS SIMILAIRES A 

CELLES D’UNE ENTREPRISE PAR LE « PRODUIT » PROPOSE, LE « PUBLIC » VISE, LES 

« PRIX » PRATIQUES ET SA « PUBLICITE » (REGLE DES 4P) ? 

NON 
L’organisme est exonéré 
des impôts commerciaux 

 

OUI 
L’organisme est imposable 
aux impôts commerciaux 

 

http://www11.minefe.gouv.fr/boi/boi2006/4fepub/textes/4h506/4h506.pdf

